


En Wallonie À Bruxelles

2 cantines – 1 RADIS 13 cantines – 1 fourchette
47 cantines – 2 fourchettes
5 cantines – 3 fourchettes



En Wallonie À Bruxelles

2 cantines – 1 RADIS
13 cantines – 1 fourchette
47 cantines – 2 fourchettes
5 cantines – 3 fourchettes

• 9 critères obligatoires
• X Critères optionnels qui ont 

des scores différents

1 fourchette: critères obligatoires
2 fourchettes: critères 
obligatoires +/- 20  points 
« critères optionnels »
3 fourchettes: critères 
obligatoires +/- 33  points 
« critères optionnels »

• X critères obligatoires
• X Critères optionnels qui ont 

tous la même valeur

• X dépend du nombre de radis
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UTILISATION DE PRODUITS BIO → OBLIGATOIRE
COMMUNICATION SUR LE BIO→ FACULTATIVE





« Bio » est protégé en restauration en Wallonie et à 
Bruxelles







Obligations légales
- AFSCA

- Tri des déchets (huile de friture)

- Communication sur le Bio 

Les critères obligatoires
1) Légumes de saison

2) Fruits frais de saison

3) Alternative végétarienne

4) Mesure du gaspillage alimentaire

5) Assiette équilibrée

6) Campagne d’information

7) Enquête de satisfaction

8) Provenance des fruits et légumes

9) Produits biologiques



Exceptions : herbes, épices, huiles et vinaigre utilisés pour assaisonner. 
Le pain, les œufs, les boissons, desserts et produits pré-emballés n’entrent pas dans ce critère (car 
valorisés dans les critères optionnels)

Dans les critères obligatoires



Dans les critères optionnels
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Dans les critères optionnels

•

•

2 points Si 1 ou 2 repas/semaine
Ou 10 et 30 ingrédients
Ou entre 15 et 30%

3 points Si 3 repas/semaine
Ou plus de 30 ingrédients
Ou entre 30 et 70%

4 points Si entre 70 et 100% bio



Dans les critères optionnels

•

1 point Si œuf frais code 1
Ou si œufs en tétrapack bio

2 points Si œufs frais bio- Code 0



Dans les critères optionnels

•

•

➔





•

•

•






